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c. 
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______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 
 

[1] Le 16 février 2012, le gouvernement du Québec adopte le décret n° 103-2012 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période 
de grève. 

[2] Le 5 décembre 2012, la Commission reçoit un avis selon lequel le Syndicat 
québécois des employées et employés de service, section locale 298 (FTQ) entend 
recourir à la grève à compter du vendredi 21 décembre 2012 à minuit, pour une durée 
indéterminée.  
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[3] Le 11 décembre 2012, le Syndicat transmet la liste des services essentiels qu’il 
entend maintenir lors de la grève.  

[4] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail (L.R.Q. c. C-27), les parties 
doivent négocier les services essentiels à maintenir lors d’une grève. La Commission 
convoque les parties à une séance de conciliation le 13 décembre 2012.  

[5] À l’issue de cette séance, les parties conviennent d’une entente. 

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code du travail, il appartient à la Commission 
d’évaluer la suffisance des services proposés à cette entente. 

PROFIL 

[7] Société Senna SENC., Seigneurie de Salaberry est une résidence privée pour 
personnes âgées située à Québec. Elle est certifiée par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux. Elle compte 90 appartements et 60 studios tous munis de sonnettes 
d’urgence.  La résidence a une capacité totale d’hébergement de 160 résidents et en 
compte présentement 145.   

EFFECTIFS 

[8] Pour assurer ses services, l’entreprise compte 6 cadres (1 directeur, 1 directeur 
adjoint, 1 infirmière auxiliaire-chef, 1 chef cuisinier, 1 secrétaire de direction et 1 
concierge responsable) et 28 salariés membres du syndicat cité en objet (8 préposés 
aux bénéficiaires, 1 réceptionniste, 1 cuisinier, 2 aides-cuisiniers, 9 serveurs aux tables, 
2 plongeurs, 4 commis à l’entretien ménager et 1 aide à la maintenance). 

DESCRIPTION DE LA CLIENTÈLE 

[9] La moyenne d’âge est de 85 ans variant de 49 à 100 ans. De cette clientèle, on 
compte environ 74 personnes autonomes et 80 en perte d'autonomie. Parmi elles, il y a 
37 résidents qui se déplacent avec une marchette, 6 en fauteuil roulant et 13 avec l’aide 
d’une canne. De ce nombre,  8 ont besoin régulièrement de l’aide des préposés aux 
bénéficiaires pour se déplacer à la salle à manger ou pour des activités quotidiennes. Il 
y a 43 résidents qui ne peuvent ni monter ni descendre d’escaliers, mais la résidence 
est munie de 4 ascenseurs. 

[10] Il y a 11 résidents qui sont atteints de la maladie d’Alzheimer et 25 qui ont des 
problèmes de confusion. Environ 40 résidents ont des problèmes d’incontinence et 
requièrent l’aide des préposés aux bénéficiaires pour se changer.   
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SERVICES MÉDICAUX / SOINS D’HYGIÈNE 

[11] Parmi la clientèle, 43 résidents ont besoin d’aide pour la gestion de leur 
médication qui est préparée dans des dosettes en pharmacie et distribuée par 
l’infirmière auxiliaire et les préposés aux bénéficiaires. 

[12] Les soins infirmiers dispensés à la clientèle sont les suivants : injections (15 par 
jour) B-12, sondes, pansements, enlèvement des points de suture, pessaires et gouttes. 

[13]  Le service des soins d’hygiène est optionnel et 16 résidents se font donner le 
bain une à deux fois par semaine par les préposés aux bénéficiaires. 

SERVICES AUXILIAIRES 

[14] Le service alimentaire est inclus dans le coût de location pour les trois repas et 
110 résidents l’utilisent. Il y a en moyenne 18 déjeuners, 110 dîners et 85 soupers qui 
sont servis par jour dans une salle à manger d’une capacité de 150 personnes. Les 
repas sont préparés et servis par les salariés. Parmi elles, 18 résidents se font 
régulièrement servir leur cabaret à leur chambre. Cette tâche est assurée par les 
serveuses, les plongeurs et les préposés aux bénéficiaires.  

[15] Le service de buanderie (effets personnels, literie et serviettes) est optionnel et 
20 résidents y ont recours. Le travail est fait par les préposés aux bénéficiaires. 
L’entretien ménager des chambres et des aires communes est aussi optionnel et 140 
résidents paient pour ce service effectué par les préposés à l’entretien ménager.  
L’entretien des installations est assuré par un cadre. 

MOTIFS 

[16] L’entente intervenue le 13 décembre 2012 fait partie intégrante de la présente 
décision. 

[17] Elle prévoit que tous les salariés d’une même catégorie d’emploi, en fonction 
pendant un quart de travail, seront en grève à tour de rôle et jamais plus de dix pour 
cent (10 %) de leur horaire de travail. 

[18] Pendant la durée de la grève, les salariés accompliront leurs tâches habituelles, 
à l’exception de celles mentionnées à l’entente. 

[19] La Commission comprend que les salariés exerceront leur temps de grève de 
manière à assurer la continuité des soins et services. Pour ce faire, les parties ont établi 
un horaire qui prévoit  les heures de grève par catégorie d’emploi. Cet horaire fait aussi 
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partie intégrante de la présente décision et demeure en vigueur pour toute la durée de 
la grève. 

[20] Il est convenu qu’aucun salarié n’interrompra le service lorsqu’il est à donner des 
soins personnels à compter du moment où un résident a commencé à se dévêtir ou à 
être dévêtu. L’aide à l’alimentation, à l’hygiène, à l’incontinence et à l’habillement ne 
sera pas non plus interrompue en raison du début du temps de grève. 

[21] La Commission comprend qu’en cas de situation exceptionnelle et urgente, non 
prévue à l’entente ci-jointe, mettant en cause la santé ou la sécurité des bénéficiaires, 
le Syndicat s’engage à fournir, au besoin et à la demande de l’employeur, le personnel 
nécessaire.  

[22] Enfin, les parties ont prévu dans l’entente une procédure de résolution des litiges 
en cas de difficulté dans l’application des services essentiels. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
13 décembre 2012, avec les précisions apportées dans la 
présente décision, sont suffisants pour que la santé ou la 
sécurité des usagers ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés à l’entente du 13 décembre 2012 annexée à la 
présente décision;  

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés sur la mise en application 
de l’entente sur les services essentiels, elles doivent en faire par 
à la conciliatrice de la Commission pour qu’elle puisse leur 
fournir l’aide nécessaire et, s’il y a lieu, en saisir la Commission. 

 
 
 

 __________________________________ 
Hélène Bédard 
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Me

BEAUVAIS, TRUCHON, S.E.N.C. 
 Claude Côté 

Représentant de l’employeur 
 
M. Louis Boudreau 
Représentant de l’association accréditée 
 
/cr 
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ANNEXE 
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